
L’histoire du Conseil en diabétologie en Romandie  

 

1986  

Sous la présidence de Monique Kreinofer, la première séance du groupement d’intérêts 
communs en diabétologie a lieu. Son objectif  principal est de se faire connaître auprès 
de l’ASI, des diabétologues et de l’ASD ainsi que de démontrer l’intérêt d’une 
spécialisation, afin que les soins proposés aux patients diabétiques soient fait par des 
professionnels.  
 

1989  

Le groupement devient le GICID (Groupe d’Intérêts Communs des Infirmières 
Romandes et Tessinoises en Diabétologie). Sous la présidence de Martine Lorini, le 
groupement se concentre sur la création d’un programme de formation en 
diabétologie et de sa reconnaissance par l’ASI.  
 

1992  

Le programme de formation est établi et formellement reconnu, les buts principaux 
sont atteints.  Le groupement « subit » une restructuration, et le nouveau comité, 
sous la présidence de Rose-Marie Dumoulin, déclare la formation continue comme 
objectif principal.  

Une enquête menée par le comité auprès des membres met en évidence un très fort 
intérêt pour une formation continue. Le premier "Weekend de formation continue" a 
lieu les 24 et 25 octobre 1992, à Lugano.  
 

1997  

Luz Perrenoud reprend la présidence du GICID Romand et Tessin.   
Les « Weekend de formation continue » devinrent incontournables et indispensables 
pour les infirmiers-conseils en diabétologie des différents cantons romands et du 
Tessin.  
 

1999  

Une étape importante, l’ASI reconnaît officiellement le certificat de clinicien(ne) en 
diabétologie.  

 



2007  

Les groupes d’intérêt communs romands, suisse allemand et tessinois fusionnent  
pour ne former plus qu'un seul groupe – le GICID Suisse est né ! Luz Perrenoud est 
élue présidente par l’Assemblée constitutive du 23 juin  2007 à Lucerne.  

Cette fusion était devenue urgente, car seul un groupe d'envergure nationale, en 
collaboration avec l'ASI, est en mesure de faire valoir ses intérêts auprès des autorités 
et des institutions dans le jeu de pouvoir qui caractérise le système de santé. De plus, 
ce regroupement des connaissances et des compétences de tous les infirmières-
conseil en diabétologie  devait permettre de mieux mettre en évidence l’importance 
de la profession pour la prise en charge des personnes atteintes de diabète.  

 

2021-24 

Dans le cadre du projet « Profils de compétences en soins infirmiers » de l'OdASanté, 
il a été décidé d'intégrer les formations postdiplomes d’infirmière clinicienne 
(réglementées par l’ASI) dans le système éducatif suisse. Cela signifie que la 
formation postdiplôme d’infirmière clinicienne, option conseil en diabétologie, a été 
remplacé par l’Examen professionnel supérieur (EPS) d’experte en conseil de 
diabétologie avec diplôme fédéral. 

Les titulaires du certificat d’infirmière clinicienne de l’ASI avaient la possibilité 
d’obtenir le diplôme fédéral « Expert(e) en conseil spécialisé en diabétologie EPS  » 
sans examen. 
L’ASI a officiellement mis fin à la réglementation de la formation d’infirmière 
cliniciennee len 30 juin 2024. Tous les certificats de capacité (CC) d’infirmière 
clinicienne/infirmier clinicien conservent leur entière validité. 

 

2026 

Lors de son Assemblée des délégués du 18 juin 2025, l’ASI fonde, en collaboration 
avec des associations partenaires du secteur des soins, la nouvelle organisation 
faîtière « alliance care ». Celle-ci regroupe  toutes les personnes actives dans le 
domaine des soins, quel que soit leur niveau de formation.  

Pour le GICID, cela signifiait qu’elle ne pouvait plus être un groupe d’intérêt de l’ASI. 
Elle s’est alors constituée en association nationale au sens des art. 60 ss CC et est 
devenue, à ce titre, membre collectif d’« alliance care ». 

Lors de l’assemblée générale du 20 février 2026, les membres du GICID ont entériné 
ce changement en approuvant les nouveaux statuts.  


